
Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Ordonnance du président du Tribunal du 10 mars 2017 — Fertisac/ECHA

(Affaire T-855/16 R)

(«Référé — REACH — Redevance due pour l’enregistrement d’une substance — Réduction accordée aux 
micro, petites et moyennes entreprises — Décision imposant un droit administratif et une redevance 

complémentaire — Demande de sursis à exécution — Défaut d’urgence»)

(2017/C 144/65)

Langue de procédure: l’espagnol

Parties

Partie requérante: Fertisac, SL (Atarfe, Espagne) (représentant: J. Gomez Rodriguez, avocat)

Partie défenderesse: Agence européenne des produits chimiques (ECHA) (représentants: E. Maurage, J.-P. Trnka et M. Heikkilä, 
agents, assistés de C. Molyneux, avocat)

Objet

Demande fondée sur les articles 278 et 279 TFUE et tendant au sursis à l’exécution de la décision SME (2016) 5150, du 
15 novembre 2016, concluant que la requérante ne pouvait pas bénéficier de réductions de redevance applicables aux 
moyennes entreprises, et des factures émises sur le fondement de ladite décision, à savoir les factures de l’ECHA 
no 10060160 et no 10060161, du 15 novembre 2016.

Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Ordonnance du président du Tribunal du 14 mars 2017 — ADDE/Parlement

(Affaire T-48/17 R)

(«Référé — Financement d’un parti politique — Droit institutionnel — Garantie bancaire — Défaut 
d’urgence»)

(2017/C 144/66)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Alliance for Direct Democracy in Europe ASBL (ADDE) (Bruxelles, Belgique) (représentant: L. Defalque, 
avocat)

Partie défenderesse: Parlement européen (représentants: C. Burgos et S. Alves, agents)
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